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Le Conseil a adopté des , dansconclusions sur le paquet "Politique européenne de voisinage"
lesquelles il fait le point sur les progrès réalisés concernant plusieurs instruments politiques dans ce
domaine, notamment le partenariat oriental entre l'Union et ses voisins de l'Est :

Arménie,
Azerbaïdjan,
Biélorussie,
Géorgie,
Moldavie,
Ukraine,
et le « Partenariat pour la démocratie et une prospérité partagée et l'Union pour la Méditerranée »
mis en place avec les pays du sud de la Méditerranée.

Dans ces conclusions, le Conseil accueille positivement la communication conjointe de la Haute
Représentante et de la Commission européenne, qui rend compte des progrès considérables enregistrés
pour tenir les engagements de la nouvelle politique européenne de voisinage. Il salue les progrès
substantiels réalisés pour faire  avancer le partenariat pour la démocratie et une prospérité partagée mis en
place avec les pays du sud de la Méditerranée et il attend avec intérêt la mise en œuvre de la feuille de
route accompagnant la communication conjointe, dans le cadre d'un dialogue et d'une concertation avec
les partenaires, l'objectif étant également d'établir des synergies avec l'Union pour la Méditerranée et
d'autres initiatives régionales.

Par ailleurs, le Conseil relève avec satisfaction les progrès notables accomplis dans la mise en œuvre  du 
.Partenariat oriental
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